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........... ..ne l'avis général de leurs secrétaires, le fonction- .
: nement des comités d'ent~eprise est plutôt satis- :. faisant. L'information et la consultation sont réali- .. .. sées conformément à la loi, même si leur influence.

: sur les décisions des employeurs est reconnue:
. comme limitée. Les comités dirigés par des sel'ré- .
: taires élus sur liste syndicale font largement.appel :. à des experts extérieurs, les autres comités beau- .. .. coup moins. .. .
. l'our beaucoup de secrétaires, les discussions sur.

: l'emploi et l'activité éconilmique de l'entreprise:

: constituent la principale attribution des comités. :
. Selon eux, cependant, les attentes des salariés por- .
: tent davantage sur les salaires et les activités so- :. ciales et culturelles. Les questions de salaires ne .. .. sont pas du ressort des comités; en revanche, tous.

: organisent des activités sociales ou culturelles. :
. Mais, faute de moyens, les possibilités offertes en .
: la matière sont restreintes dans les petites entre- :. prises. Seuls les grands comités disposent en pro- .. .. pre de salariés. Le recours à des bénévoles est uti- .
: lisé dans le tiers des comités, mais devient plus dOf-:
. ficile : pour 60% des secrétaires, la principale dif- .
: ficulté que rencontrent aujourd'hui les comités:

: d'entreprise est le manque de personnes prêtes à y :
. consacrer du temps et de l'énergie. .. ..........

Ministère du travail
et des affaires sociales

Dans les grandes unités, les
élus consacrent souvent plus
de temps au comité que celui
dont ils disposent officielle-
ment

Le fonctionnement des comités
repose d'abord sur le travail des
élus, facilité par les heures de délé-
gation dont ils disposent. D'après
les secrétaires, les élus titulaires
disposent au moins des vingt heu-
res légales dans quatre comités sur
cinq, de moins de vingt heures dans
un comité sur six. Dans quatre co-
mités sur dix, le temps que certains
élus consacrent au comité est supé-
rieur à celui qui leur est alloué offi-
ciellement. Le dépassement est
d'autant plus fréquent que l'unité
est grande (tableau 1). A j'inverse,
il arrive que des élus n'utilisent pas

(1) - Les résultats présentés ici COfl.~titllel/t

lUIpremier éclairage .H/r le.~activités et le fOllc-
tionnement des comilh d'entreprise, Le que.'i-
riO/maire de cette el/quête comporte beaucoup
d'information.. nOllvelles qui donlleront lieu à

de nombreuses analyses et étllde.~. Celles-cife-
ront /' objet de publications ultérieure.'i.



Fréquence Le temps de dépassement est pris sur ...
Taille de l'unité des Ictemps lelemps lelemps

dépas- detraval! de travail lihre
semeuls sans retenu avec retenue

de salaire de salaire

Ensemble .................... 38 45 3 52

dont:
50 à 99 salariés ........". 22 33 1 63

100 à 199 salariés....... 36 35 3 61

200 à 499 salariés ....... 58 49 3 47

500 à 999 salariés ....... 74 56 2 40

1 000 salariés ou plus. 78 67 5 27

Comités qui disposent...

Taille de l'unUé de salariés de l'aide
de salariés vacataires bénévole

permanents ou non de salariés
permanents de l'entreprise

Ensem hie ..........,.,......................,.,...... 11 4 32

dont: "

50 à 99 salariés ................................... 4 3 30

100 à 199 salariés ..........,.................... 4 3 30

200 à 499 salariés ........................,...... 20 6 38

500 à 999 salariés ............................... 48 Il 46

1000 salariés ou plus .............,............ 71 25 53

entièrement leur erédit d'heures
parce que «le contingent d'heures
disponibles suffit». Ces cas se ren-
cuntrent surtout dans les petites en-
treprises. En effet, plus l'effectif de
l'entreprise augmente, plus la pro-
portion d'élus diminue, et plus le
volume des tâches s'accroît et se
diversifie. D'où la fréquence des
dépassements dans les grandes uni-
tés. Ces dépassements sont souvent
pris sur le temps de travail, en gé-
néral sans retenue de salaire. Ceci
se fait sans doute avec l'accord ta-
cite de la direction, même si les heu-
res de délégation sont contrôlées
plus souvent lorsque le secrétaire est
élu sur liste syndicale (64 % contre
30 % quand le secrétaire est sans
étiquette), et dans les entreprises de
500 salariés et plus.

Tableau 1
Fréquence des cas où le temps consacré au comité

est supérieur aux heures de délégation, et modalités de ce dépassement,
selnn la taille de l'entreprise ou de l'établissement

En pourcentage

Un tiers des comités bénéficie
de l'aide bénévole de salariés
de l'entreprise

11 % des comités disposent de
salariés permanents (pas nécessai-
rement à plein temps), 4 % de sala-
riés non permanents ou vacataires.
Dans un tiers des cas, les élus sont
aidés, à titre bénévole, par des sa-
lariés de l'entreprise. Cette propor-
tion augmente avec la taille de
l'unité, mais assez légèrement (ta-
bleau 2). Seuls les plus grands co-
mités disposent en propre d'un per-
sonnel salarié: en dessous de 200
salariés, les comités n'ont en règle
générale aucun salarié permanent.
A l'inverse, à partir de 1000 sala-
riés, près de la moitié des comités
en ont au moins deux. Le plus sou-
vent, les salariés pemlanents sont
rémunérés directement par le co-
mité, ce qui implique un budget de
fonctiOlmementrelativement impor-
tant.

D'après les secrétaires, le bud-
get de fonctionnement est séparé de
la dotation servant à financer les
activités sociales et culturelles dans
un peu plus de la moitié des comi-
tés, et il correspond alors en gros
au taux légal de 0,2 % de la masse

Source: MTAS-DARES. enquête auprès des secrétaires sur l'activité et le fonctionnement des CE.

Tableau 2
Répartitiun des comUés selon les moyens humains dont ils disposent

(salariés permanents ou non, aide bénévole de salariés de l'entreprise)
selon la taille de l'entreprise ou de l'établissement

En pourcentage

Source: MTAS-DARES.enquête auprès des secrélaires suri'activité (:tle fonctionnement des CE.

salariale (2). A l'opposé, 6 % des
comités ne disposent pas de moyens
de fonctionnement, et 12 % ont des
moyens, mais ceux-ci ne sont pas
explicitement budgétés.

Les comités les plus anciens
sont les mieux pourvus

D'une façon générale, la dotation
est plus souvent stable (44 %) qu'en
régression (20 %) ou en expansion
(28 %). Cette dotation, consacrée
en principe aux activités sociales et
culturelles, représente le principal
facteur de différenciation entre des
comités «riches» et d'autres qui le
sont beaucoup moins. Le taux de
dutation (pourcentage par rapport
à la masse salariale) est en moyenne

de 0,9 % pour les comités d'entre-
prises ou d'établissements de moins
de 500 salariés, de 1,3 % pour les
cumités plus importants (3). Ce
taux, extrêmement variable, dé-
passe 5 % pour les comités les
mieux dotés, tandis qu'il descend en
dessous de 0,1 % pour les plus mal
lotis (tableau 3). La dotation par sa-
larié est un autre indicateur des res-
sources des comités; elle s'établit à

(2). D'après la loi en effet, les entreprises

doiventfournirau comité d'elltreprÜ'e /HI bud-
get ou des moyens de fOrlctiorlnement, équiva-

lent en valeur à 0,2% au moins de la mane
salariale.

(3) - 25 % des comités dépendant d'unités

de moins de 500 salllriés n'indiquent pas de
montalltde dotation, et 13% des comitéJ d'en-

treprisesde 500 Ja1arié~' ou plus, salis qu'il soit
possible de distinguer les non-répOflSeJ de l'ab-

sence cOI.':p!Jte de dotatioll.
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Unilés Unités
de 500 sai. de mulns

et plus de 500 saI.

1 ~rdécile ...... 2,85 1,85

2èn" décilc.... 1,98 1,22

Y'''' décile.... 1,45 LOO
4èn" décile .... 1,20 1,00

5è"" décilc .... 1,00 0,80

6èn" décile.... 1,00 0,60

7'"'' décile.... 0,70 0,50

8'"'' décile.... 0,50 0.40

9è"" décilc.... 0,38 0,25

let"" décilc.. 0,10 0.09

Graphique 1
Resstlun:es des l'omilés d'enlreprise

(dotation moyenne par salarié, en Fram:s, dam; chaque dél.:ile de la distribution)

En francs
7625

500 salariés tJU plus

3756

Moins de 500 salariés

'"~
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fE!!!1EJL=~<

~ ~ ~ ~
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Pourcentage de l'eJfeclif salarié Pot/rcel/fage de l'effectif salarié
[,e {Iuestionnaire compone Wle question sur le manIant de la dutation cn valeur absolue. Ce montant est divisé par l'effectif pour calculer. pour chaque
comité, la dotation moyenne par salarié. Des corrections ont ~Ié aplxll1écs à quelques valeurs de dotation manifestement erronées. On a ensuite calculé,

dans chaque dédie de la distrihution du tableau 3,]a moyenne des dOlalinns moyennes par salarié des comités de la tr:ulchc. En dessous de chaque décile
figt.re l'effectif salarié corespondant. Ainsi. les quatre premiers déçilcs de la distribution des unités de 500 salariés ou plus comportent

-19 % des salariés de ces établissements.

Dans les deux distributions, les salariés sont assez çonœntrés dans les premiers tiédies, là où la dotation moyenne par salarié est la plus f0l1e. De ce fait.
la pondération «salariés» (chaque unité est pondérée par SOLIdfeçlif) donne une «moyenne» des dotations moyennes par salarié plus élevée que la
pondération par comité (chaque unité compte pour un). Avec la pond.:ration parcomité,la moyenne générale des dotations moyennes par salarié s'élablit

à 1 360 F (2 113 F pour les unités de 500 salariés ou plus, 1 2!c!~F pour ks plus peljtes), alors qu'el)~ est de 1 750 F avec la pondération ((salariés'~
(2201 Fpourles grandes unités, 1 365 Fpourles petites).

Tableau 3
l'aux de dolation des l'omités

par dédie

Le queslionnaire comporte une question sur le
taux de dotation du comité par rapport à la masse

salariale. Après correction de quelques val~UTh

t'xtrêmes, considérées cornme aberrantes, les co-
mités ont été classés par ordre décroÎssan[ de
[aux de dotation. dans deux catégories: les cn-

trt'prises ou établissements de moins de 500 sa.
lariés, les entreprises ou établissements de 500

salariés et plus. Chaque dédie représente.

comme son nom l'indique, un dixième des co-
mités. Ainsi. le deuxième décile des unités de
500 salariés et plus contient les établissements

de ceUc tranche de taille dont le taux de dota-
tion va de 1.98 à 2,85% de la masse salariale.
La médiane des deux distributions (valeur du

taux de dotation telle que 50% des comités se
situent au dessus et 50% au dessous) s'établit à

1% pour les comités d'entreprises ou étahlisse.
ments de 500 salariés ou plus, à 0.8% pour les

comités d'cntreprises plus petÎtes. Les comités

ont souvent déclaré des valeurs alTondies, no.
tammentl%,

Source: MTAS-DARES. enquête auprès d...s se-

crétaires sur l'activité et le fonctionnement des

CE.

1 750 F en moyenne (4J, et là en-
core, les dispersions sont très !()[-
les (graphique 1). Les comités les
plus anciens hénélicient plus sou-
vent que les aulres d'un taux de
dotation élevé: 11 % des coniités
créés avant 197(Jhénélicient de plus
de 2,5 % de la masse salariale, et
seulemem 2 ex,des comités créés de-

puis 19X5; à l'inverse, 43 % des
comités réccms onl une dotation de
moins de (J,5 % de la masse sala-
riale contre moins d'un comité an-
cien sur cinq (5) (tahleau 4).

Plus variées dans les grandes
unités, les activités suciales et
culturelles rappruchent élus et
salariés

Les aClivilés sociales et culturel-
les sont le coeur de I<action des co-
mités d'emreprise. Elles pennettent
aux élus d 'emretenir une relalion de
proximité avec les salariés. Ainsi,
dans les entreprises à plusieurs éta-

(4). Al't'c 1II1f!!,ondération "'.\"{Jfarié.f,,:~'oir
Ilote du gmphÙ/l/c J.

(5) . CeUt' CO/l,\'/(Ilalioll éWÎt déjàfaill!, dix
{fII,Çplll.\' tôt, par /t'.f cherchcur.\" de r IRHS.Voi,.
"Comité.!' d'elllrepri.H'.~, qI/aral/le (l1/.f après,..

!t'.f [)OJ.IÙ,..\"de l'IRI:.:S ,,"4. ortobre /986. page
67.

blissemenls, c'est dans 84 % des cas
le comité d'étahlissemenl qui en esl
chargé seul. C'est rarement le co-
mité central d'entreprise, plus loin-
tain.

Les principales dépenses som
consacrées à des activités récréali-
ves, assurées collectivement ou in-
dividuellement. Les autres dépenses
revêlenl un caractère de consomma-
tion collective «fonctionnelle» (res-
tauration, mutuelle, fonctionne-
ment, épargne). Elles ahsorbelll
muins de 20 % du budget dans les
plus petits établissements et près

d'un tiers dans les plus grands. Les
festivités (arbres de Noël, fêtes lo-
cales, fête des mères, etc) consom-
ment près du tiers du budget de l'en-
semhle des plus pel ilS étahlisse-
menls (tahleau 5), Le nomhre d'ac-
livités offertes aux salariés aug-
mente avec la taille des unités. Les
petits comités sont plus contraints
que les grands à des choix drasti-
ques dans les activités qu'ils pro-
posent. Ils consacrent l'essentiel de
leurs moyens à une ou deux offres
(festivités + tourisme, festivités +

mutuelle). Leur budget est centré
sur un nomhre restreilll de presta-
tions. Ainsi les comités de 50 à 1(JO
salariés qui prennent en charge une

PRE~flf:RES SYNTII-ËSES 3



Taux de dotation comltl-sc()nslilué~... Tolal

avant 1970 de 1970 iil9HS d('IHlis 191<5

Moins de 0,5 % .......... 19 29 4:\ 29

De 0,5 1\moins de 1 % 28 28 20 27

De 1 à moins de 1.5 (1(, 27 28 27 27

De 1,5 à moins de 2 % 6 5 2 5

De 2 il moins de 2,5 % 8 5 6 7

2,5 % ou plus .......-...... il 6 2 7

Ensemhle ..............".... 100 100 Hill !OO

fesU. l"Illture touris- sporl r{'slau. 111111 u e II~! folU'.
,,!tés nH.' ralluli lion-

1I('IIH'nl

Ensemhle ...................... 17 9 24 7 10 9 5

dont:
5U à 99 salariés ,.,.......,-, 33 9 22 5 3 13 1
100 à 199 salariés ......... 30 8 22 6 5 12 2
200 à 499 salariés ......... 21 9 22 7 111 12 3
500 à 999 salariés ......... 15 10 26 8 9 9 5
1 OOUsalariés ou plus... 9 9 25 8 15 6 9

Tableau 4
Taux de dotation et date de lTéafÎon du l'mnité

En pourcentage

Source: MTAS-DARES, enquête auprès des secrétaires sur l'activité ell~ fonctionnement des CE.

Table<1u5
Principales dépenses selon la laille de l'enlreprise ou de l'élablissemenl

En pourcenta:.u:,

Source: MTAS-DARES. enquête auprès des secrétaires sur J'aclivil': el I~ fonctionnc.n.:nt d~s CE.

part dcs mutuelles y consacrcnt
37 % dc leur budgct, ceux qui of-
frcnt des moyens dc restauration
21 %. Mais, parce qu'ils proposent
prcsquc tous des festivités, la
moycnnc dc dotation dévolue à cenc
activité par ceux qui y consacrent
dc l'argcnt cst de 36 %.

L'infurmatiun et la cunsulta-
tiun des cumités: des druits
très largement respectés...

80 % des sccrétaires cstimcnt re-
cevoir l'infomlation légalcment due.
La satisfaction à cet égard est plus
répanduc chcz lcs sccrétaires élus
surlistc syndicalc (82 %) quc panni
ceux appancnant à des listcs sans
étiqucttc (78 %). Lcs sccrétaircs
élus sur listc syndicalc sont pour-
tant moins satisfaits quc Icurs col-
lègucs sans étiqucttc quanl à la qua-
lité dc l'infonnation, qu'ils trouvent
un pcu plus souvcnt difficilc à ob-
tenir ou comportru1t des carences
(tablcau 6). 15% dcs sccrétaires ap-
partcnant à unc listc syndicalc et
Il % dc ceux élus sur listc sans éti-

qucllc sculcmCIll trouvcnt l'infor-
mation disponible médiocrc ou in-
suffisantc (6).

La consultation fait l'objct d'unc
appréciation cncore plus positivc.
Seuls 9 % dcs sccrétaires cstimcnt
quc l'avis du comité n'est pas «gé-
néralcmcnt recucilli suivant les tcr-
mcs prévus par la 10;'). 86 % des
sccrétaircs jugcnt qu'clle sc mènc
suivant Ics règles, Ics sccrétaires
élus sur listc syndicalc étant un pcu
plus souvcnt quc Ics autrcs de cet
avis,

...mais sans beaucuup d'in-
fluence sur les décisiuns des
empluyeur's

En fait, les secrétaircs font la di f-
fércnce cntrc l'application lIc la loi
ct scs cffets sur la vic socialc dans
!'clllreprisc : Ics deux ticrs lies sc-
crétaircs élus sur listc syndicalc, ct
plus de (JO% des secrétaires sans

étiquetle jugcllI que les consulta-
tions SOIlt «généralement sans in-
flucnce sur Ics décisions dc l'cm-
ploycur», ou «dc purc formc, justc

pour satisfairc à la la;') (tableau 7).
Lcs secrétaires élus sur dcs listes
sans étiquene ne pcnsent guère plus
quc ceux élus sur liste syndicalc
qu'elles soient «utiles pourorientcr
Ics décisions». Les sccrétaircs ap-
précicnt Ics consultations pour cc
qu'clics sont cn droit: ricn dc plus
que dcs consultations. Lcs comités
d'entrcprisc ne sont pas, sauf cx-
ception, le licu de la négociation, ct
encore moins d'unc codécisinn à
l'allem,mde. Les sccrétaires dcs uni-
tés de plus dc millc salariés sont
ceux qui auribuent Ic moins lI'ef-
fcts tangibles à ces consultations.

L'appel à l'expert, une prati-
que des seuls cumités syndi-
qués

Un comité d'entrcprisc sur qua-
trc fait appcl à un cxpcn-compta-
blc. Cettc proponion montc à un sur
dcux pour Ics comités d'établisse-
mcnt, mais c'cst alors cn général à
travers le comité central d'cntre-
prise. Lc rccours à d 'autrcs expcns
cst bcaucoup plus exceptionnel
(7 % dcs comités d 'cntrepri:;c ct
13 % dcs comités d'établisscmcnt,
dont 9 % via le comité ccntral
d'cntrcprisc). Les intcrventions
d'cxpcrts ont surtout licu dans les
comités dont les sccrétaircs sont
élus sur liste syndicale, Ics sccré-
taires sans étiquettc ne faisant ap-
pcl à cux que dans 15 % dcs cas.
Lcs comités qui ont rccours aux
cxpens apprécient la qualité des
prcstations offcrtcs (50 % l'cstiment
indispcnsablc, ct 43 % utile pour
Icur infonnation). Ils sont plus par-
tagés quant aux effcts dc ces exper-
tises sur lcs décisions des direc-
tions: 44 % estiment qu'elles in-
Iluencent]a direction, cl45 % sont
d'un avis contrairc.

(6) . Ces ré.wltats reôoupellt ceux dl' l'el/-

quête "RefatioIU profes.i;olZlId/c.t ef négocia-

tioll salariale ell c1Jrrepr;u» (RÙ'ONSE), dans
laqueUr /' appréciation des représenllW(S du

persol/llel l'sr cependant pills critiq'le par
raport à la qualitl de l'informathm fournie
(Voir "Le rôle des représe/ltants du per.wllflel :

rCI'clldications collect;ve.ç ef réclamal;oJ/,ç ;11-
dividue1h..t,» Premières synthèsl's nC 81 .tél'ria
/995. MIAS.{)ARES).
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Généra- Bonne Bonne Généra. Toul Total
lernent mais avec lement àfait
bonne difficile des médiocre insuf.

à carences fisante
obtenir sur

certains
sujets

E'nsemble ",'...n",",,,",",,"'" 40 13 34 6 7 100

dont:
50 à 99 salariés .................... 41 13 34 4 7 100

100 à 199 salariés................ 41 13. .32 6 8 - 100
200 à 499 salariés ................ 41 13 37 4 5 100
500 à 999 salariés ................ 36 12 41 7 4 100

1000 salariés ou plus ..........' 35 18 38 5 4 100

listes sans étiquette m.......'" 48 12 29 4 7 100

listes syndicales ..m.........."" 32 14 39 7 8 100

lltlles Générale. De pure Ne sait Total
pour ment sans forme, pas

orienter influence juste pour
ses sur ses satisfaire

décisions décisions à 1:1loi

-.
Ensemble ................................. 32 30 34 4 100

dont:
50 à 99 salariés .............. ........ 33 28 32 6 100

100 à 199 salariés .....u,............ 32 29 35 3 100

200 à 499 salariés .................... 33 30 33 3 100

500 à 999 salariés .................... 35 32 29 3 100

1 000 salariés ou plus .............. 29 36 33 2 100

listes sans étiquette ................. 33 29 33 5 100

listes syndicales ....................... 31 31 35 3 100

jamais de temps de temps fréquClu, Ne sait 1'ohll

ou rare- en temps en temps, mcut pas
ment sur des sur des (Oll

points points toujours)
dedétail importants

Ensemble ............... 11 47 35 5 2 100

dont:

listes sans étiquette 13 51 30 4 2 100

listes syndicales..... 9 44 40 5 2 100

CFDT ..................... 10 46 39 4 1 100

CFE -CGC .............. 5 51 42 () 2 100

CFTC...................... 4 46 37 ~4 100

CGT........................ 9 44 40 6 2 100

CGT-FO ................. 11 38 42 7 1 100

r

(

(

(

Tableau 6
~Considérez.vous que l'information remise par la direction est...»

En pourcentage

Source: MTAS-DARES. enquête auprès des secrétaires surl'aclivité et le fonctionnement des CE.

Tableau 7
«<;omment qualifieriez.vous les consultations du comité par l'employeur ?»

En pourcelltage

Source: MTAS-DARES, enquête auprès des secrétaires sur l'activilé et l~ fonctionnement des CE,

Tableau 8
«L'intervenlion des élus peut-elle faire évoluer les pusitions de la direction '1»

En pourccl/tage

Source: MTAS.DARES, enquête auprès des secrétaires sur l'activité et le fonctionnement des CE,

Les secrétaires sans étiquette
plus réservés que les autres sur
leur capacité à infléchir les po-
sitions de la direction

Majoritairement, les secrétaires
considèrent que l'intervention des
élus ne pennet de faire évoluer la
position de la direction que «rare-
ment», «sur des points de détail» ou
«jamais» (tableau 8). Pourtant,
40 % des secrétaires élus sur liste
syndicale pensent qu'ils peuvent in-
fluencer leur direction «de temps en
temps sur des points importants»,
contre 30 % des secrétaires sans éti-
quette. Ce constat vient nuancer
l'absence d'effet de la consultation
sur les décisions de la direction,
évoquée plus haut; pour les secré-
taires élus sur liste syndicale, le
comité d'entreprise est inséré dans
une action représentative qui ne se
limite pas à lui. En outre, sur ce
sujet, les points de vue des secré-
taires élus sur liste syndicale con-
vergent, quelle que soit leur organi-
sation d'appartenance (7).

Le manque de personnes prê-
tes à s'investir, principale
source de difficulté du point de
vue des secrétaires de comités
d'entreprise

Panni les facteurs entravant le
fonctionnement de leur comité, les
secrétaires évoquent d'abord le
manque de personnes prêtes à s'in-
vestir (8). Cet item est cité par plus
de 60 % des interviewés, loin de-
vanlle manque de moyens de fonc-

.. tionnement et de formation (ta-

(7) - Ce point de vue à est rapprocher de
celui exprimé par les employeurs dans l'ell-
quête RÉPONSE, qWl1Id ils déclarel/t que les

négociations avec les syndicats ont plus d'ef-

fets sur leurs décisions que les discussions avec
d'autres représentants du. personnel (Voir «Re-
lations sociales en entreprise: le point de vue

des employeurs», Premières synthèses ,,°70,
septembre 1994, MTAS-DARES).

(8)
- C'est aussi l'une des principales con-

clusions de 1'enquête «Elus aux comités d'ell-

treprise» (Voir «Les élus du comité d'entre-
prise: beaucoup d'expérience, mais un pro-

blème de relève», Premières synthèse.~ ,,°128,
num ]996, MTAS-DARES).
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Plusi~urs réponses possibl~s secrétaires secrétaires
Ensemble élus sur listes élll';.sur listes

sans étiquett syndicales

Manque de personnes prêtes à s'investir .... 62 59 64
Manque de moyens de fonctionnement ....... 34 35 33
Insuffisance de formation des élus .............. 32 33 31
Auitude des salariés ..................................... 23 28 17
Attitude de la hiérarchie intermédiaire ....... 21 15 27
Attitude de la direction ................................ 19 15 24
Difficultés de carrière des éluL...............__. .- 11.. 6 26.
Lourdeur de la gestion des activités sociales 16 II 20
Division entre org8:nisations syndicales ...... 7 1 13
Absence des organisations syndicales ......... 4 6 2

. .

Attribution la plus importante pour les secrétaires... pour les salariés
une seule réponse possible

(la üst~ d~s attriblltiollS proposée élus élus secrétaires secrétaire,
comprend 14 items aulotal) sur listes sur listes élus élus

"'os s}'ndicales sur listes sur listes
étlquette sans s}'ndlcales

étiquette

Les activités sociales et culturelles ,.......... 27 19 33 36

Les résultats économiques de l'entreprise ..
le niveau d'activité économique général.. 17 27 9 9

L'emploi (effectifs, gestion
prévisionnelle, plans sociaux) ................... 18 26 8 15

Le~ salaires et rémunérations ........,........... 9 6 32 22

Les çonditions de travail, l'hygiène
et la séçurité

"""''''''''.'''''....'''''''''..'''''''''''.
7 3 3 2

La protection sociale
(mutuelles, retraites"..) ..............,.............. 6 4 3 3

La durée et l'aménagement
du temps de travail (heures
suplémentaires, çongés payés,...) ..,........... 6 4 4 3

La formation professionnelle
des salarié(e)s ..........................."................ 3 2 1 1

Tableau 9
us secrétaires considèrent que certaines dimcullés

entravent le fonctionnement du comité En pourcentage

Source: MTAS-DARES, enquête auprès des secretaires sur l'acllv1t~ et le fonctIOnnement d~s CE.

Tableau JO
~Quelle est selon \'ous l'attribution du comité la plus importante,

pour \'ous, et pour les salariés 1»

Source: MTAS-DARES. enquête auprès d~s secrélaires sur l'activit~ et le fonctionnement d~s CE,

bleau 9). L'ensemble des secrétai- blèmes qu'ils rencontrent dans leurs
res s'accordent sur ces trois diffi relations avec les salariés.
cuités. D'autres items mettent en
évidence des différences d' apprécia-
tion entre les secrétaires élus sur
liste syndicale elles autres: les pre-
miers se disent plus souvent gênés
par l'attitude de la hiérarchie inter-
médiaire ou de la direction et par
les difficultés de canière des élus.
Les secrétaires sans étiquette met-
tent davantage en exergue les pro-

Principale attribution des co-
mités: pOUl'leurs secrétaires,
l'emploi et les questions écono-
miques; pour les salariés, les
activités sociales et culturelles
et les salaires

Il élait demandé aux secrétaires
d'indiquer l'attribution la plus im-

pOItanle du comité, pour eux-mê-
mes, puis pour les salariés. Eux-
mêmes citent les résultats économi-
ques et l'emploi, puis les activités
sociales et culturelles (tableau 10).
Mais d'après leurs indications, les
salariés mettent, eux, en première
priorité les activités sociales et cul-
turelles et, presque aussi souvent les
salaires (9). Ainsi, les secrétaires
mettent eux-mêmes en évidence les
différences entre leur propre point
de.vue et celui de leurs mandants
quant au rôle principal attendu du
comité.

On observe aussi un décalage
entre les secrélaires élus sur liste
syndicale elles autres. La moitié des
secrétaires élus sur liste syndicale
déclare comme attribution princi- (
pale les questions économiques ou
l'emploi, contre le tiers des secré-
taires appaItenant à des listes sans
étiquette. Les premiers relativisent
plus les activités culturelles que les
seconds (19 % contre 27 %). Pour-
tant, les secrétaires élus sur liste
syndicale indiquent plus souvent
que leurs collègues (36 % contre
33 %) que les salariés sont d'abord
intéressés par ces activités. Dans les
établissements où les secrétaires
sont sans étiquette, les salariés at-
tendraient plus fréquemment que les
comités d'entreprise s'occupent des
salaires (32 % contre 22 %). Cette
demande est sans doute liée à l'ab- (
senee de délégué syndical (institu-
tion représentative en charge de la
négociation des salaires).

(

M.CÉZARD,D.FURJOT
(DARES),

C.DUFOUR,C.VINCENT
(IRES)

avec la collaboration
de F. CARCENAC

(Association Prométhée).

(9). Rappelon.f à ce sujet que seuLr les dé.

légués syndicaux SOllt habilités à négocier les
salaires.

(
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Taux de r~ptlnse à l'eliquHe En % dUl10mhre
de ("omltés interrogés

Ensem hie ....",.....",......,...................",..., 76

dont:

50 à 99 salariés. ..................,...,. ..... 69

100 à 199 salariés .... ............ ........,.... 72

200 à 599 salariés '..,...,...,..." .................. 77

500 à 999 salariés ..'.,.......'...."'... ......... 82

1 000 salariés et plus ............. ......... ......' 79

Encadré J

L'ENQUÊTE AUPRÈS DES SECRÉTAIRES
DE COMITf:s D'ENTREPRISE
SUR LE FONCTIONNEMENT

ET LES ACTIVITf:s DES COMITf:s

L'enquête sur les activités des comités d'entreprise a été réalisée par la DARES, avec le con-
cours de l'IRES (1). Elle a été effectuée par des enquêteurs de rINSEE. en face à face. entre le
15 novembre 1995 et le 15 février 1996.

L'enquête dresse un panorama des activités des comités d'entreprise, notamment de leurs acti-
vités sociales et culturelles, et fournit des indications inédites sur les moyens humains et financiers
dont ils disposen!. Effectuée auprès des secrétaires de comités d'entreprise. elle recueille aussi leur
avis, sur le fonctionnement effectif des comités au regard de leurs attributions officielles, et sur les
difficultés qui ponclOent la vie des comités. Les principaux point abordés dans le questionnaire
sont les suivants: profil des secrétaires, contexte général de l'entreprise, connaissance du comité
et des élus, fonctionnement et attributions du comité, activités sociales èt culturelles. bilan géné-
ral. Les réponses à l'enquête sont celles des secrétaires de comités, et l'enquête reHète donc leurs
connaissances, leurs opinions et leurs appréciations sur le comité et Sllr l'entreprise en général.

L'enquête couvre l'ensemhle des unités soumises il la législation sur les comités d'entreprise.
donc non compris les hôpitaux publics et EDF. mais y compris la SNCF et les banques. En prin-
cipe, seuls les établissements appartenÙnt à des entreprises de 50 salariés ou plus sont couverts. La
base de sondage utilisée est le fichier des élections aux comités d'entreprise. L'unité statistique est
le comité (d'entreprise ou d'établissement) (2). Au sein du comité, c'est le secrétaire qui a été
interrogé. car c'est lui qui représente le mieux l'ensemble des élus. Interroger à la fois le secrétaire
du comité et son président (l'employeur) aurait conduit à un protocole d'enquête assez complexe,
et redondant avec celui de l'enquête RÉPONSE. L'enquête a été réalisée par sondage. 3 000 comi-
tés ont été tirés, selon un système de probabilité de tirage crbissant avec la taille de l'unité. Toutes
les unités de 1 000 salariés ou plus ont été retenues. 2 280 réponses ont été collectées, soit un taux
de réponse moyen de 76 % (tableau). Après extrapolation,l'enquête représente les 27 600 comités
de la b(L'\cde sondage (3). Ils se rép<u.tissenten deux tiers de comités d'entreprise ct un tiers de
comités d'établissement.

Taux de répunse à l'enquête

(1) - Jusque là, peu de données cltiJJrées exÜlaient ,\'III'Ci' sujet. lI"e enquête a éré menée par l'IRES en 1984 sur le.~

activités sociales et culturelln des comités d. elltrepri.H' dalls les hahlis.~ement.~ de 500 mlariés 0/1 pllls ("Comité,.. d' l'litre.
prises, quarante ails après». les [)os.fier.~ de nRES 1/04, octobre 1986), L' enquête "Relafioll.~ professiOl/llelln et négocia-

rionsalariale l'II entreprise» (RÉPONSE), réalisée parla IJANES el/1993, dOl/lie de... il/dications sur le fonctionnement du
comité, d'aprè,~ l'employeur (nombre de réuniollS, par exemple). et l'importaI/ce relative de,\' al1ributiolls de.~ comité,~

d'après les représelltal/t.~ du persollnd imerrogés (<<QI/dql/t's dOl/liées .\'111'lcs comité... d't'Iltrepri.~e d'après l'el/quête
relatioll.~ profe.çsionllelle.~ et l!éffociatioll salariale ('1/ ('I/trt'prisC'><,IJARES, mars 1995), L'enquête «Le.~ élu,~ de.l' comités

d' elltreprÜe» fournit de." illformatiom .l'III'les lIIembn',\' dl/ ('(lmiré d' entrepri,Ç(' et lrs cOl/ditiolls d' excrcirr de lellr mandat

(Voir les troÜ «/'remière,~ symltèse.h publiée,\' par la [JAlŒ.\' l'II 1995 et ail débul de 1996).
(2) - l'our les elltreprÜe,~multi-établi.uemel/ts, le ,omilr corr{'.~pnndrir hablÙsemellt sièKe d'/I/le élection (c' Nt-ri-dire

doté d'une certaine autol/omie de gestion dall.~ le cadrc de l'l'lIrrepri.H'),1l peut rel?,rouper plll.\'ie{(r,~ établiSJemellt.~ géo-
graphiques (au sens de SIRENE), S.;J Il')' a qU.lfIl .~{'/(lérablis,l'(.mel/t ,fiège d'ulle électioll dans 1.el/treprise, le comité est lm

comité d'entrepri,fe, ,f'il y Cil a p{lIsiellr,{, h..,\,comiré,l' ,\'011/d,'s mmirés d'érabli.l'.H!II1CII1,

Les cornith d. établi,~sement .Wllt coiJJés, au "ivcau dl' ,. ('lItrcpri.~t', par /(// ,mnité central d'e1ltrepri,\'e DÛsiègent des

élus délégué,<; par les comités d'établiJscment.l'our simpl!"i('/' rcnquête, le.\' ,0ll1ités centraux d'cm/'('pri.~e n'ont pa,f été

interrogés,
(3) - Hors établis,~clllellt.~ et comith qui /l' existaiem l'lItS ri la date de l'el/quête.

PREMIÈRES SYNTIIÈSES 7 N"f}(,.]0-41-1



J::'lcadré2

QUI SONT LES SECRÉTAIRES DE COMITÉ D'ENTREPRISE?

Un sur deux est élu sur liste syndicale

Il y a autant de secrétaires de comités élus sur des listes sans éliquelle que de secrétaires issus de listes
syndicales (tahleau 1). Les listes sans étiquelle sont surtout implantées dans les étahlisements de moins de 100
salariés (tableau 2). Parmi les listes syndicales. edles de la CFDT iUTivent en tête. devançant légèrement les
listes CGT. Ensemhle. elles représentent près des deux tiers des secrétaires élus sur des listes syndicales.

En général, la liste dont est issu le secrétaire n'est pas la seule à avoir des élus: d'autres membres du comité
peuvent avoir été élus sur d'autres listes. Cependant, la liste du secrétaire est majoritaire dans 40% des comités.
Dans 13% des cas, cette liste fait partie d'une coalition stahle. Il n'existe que 5% de comités dans lesquels le
secrétaire ne dispose d'aucune majorité stable.

Les listes CGT, si elles ne sont pas les plus nomhreuses. sont quatre fois sur cinq en position majoritaire
(tableau 3). A l'opposé, les listes CGC sur lesquelles un secrétaire a été élu sont rarement majoritaires (37% des
cas); une fois sur cinq, elles figurent dans un comité sans majorité stable; il n'est pas rare non plus (18% des
cas) que ce soit alors une liste d'élus non syndiqués qui domine le comité. Dans certaines unités ou certains
collèges, la frontière entre liste CGC et liste non syndic,~e n'est donc pas toujours perceptible. Les secrétaires
élus sur une liste CFDT sont dans une position intermédiaire: deux fois sur trois. ccs listes sont majoritaires.
Celle fréquence est inférieure à celle de la CGT. En revanche, les listes CFDT sc retrouvent deux fois plus
souvent que celles de la CGT dans une coalition stahle. Le cas ~es secrétaires élus sur des listes sans étiquelle est
un peu particulier: il s'agit d'une tout autre configuration électorale, où. la plupart du temps, ces listes sont
seules en présence (listes uniques). Elles se constituent quand il n'y a pas de candidature syndicale ou pas d'élu
sur liste syndicale dans l'établissement ou le collège où elles se présentent.

Les secrétaires des listes sans étiquette sont des élus récents au comité d'entreprise

En moyenne les secrétaires occupent leur poste depuis un peu moins de six ans. La plupart ont d'abord été de
simples élus, membres du comité. Ils ont donc plus d'ancienneté dans leur fonction d'élu (8.2 années en moyenne)
que dans leur poste de secrétaire. Cependant, l'écart d'ancienneté moyenne est à peine supérieur à une année
pour les secrétaires appartenant à des listes sans étiquelle. alors qu'il est de près de quatre ans pour les secrétai-
res syndiqués. Ce cycle élu/secrétaire est un cycle long dans les comités à dominante syndicale parce que l'accès
à la fonction de secrétaire s'inscrit dans un parcours où la progression s'op~re par accumulation successive de
postes à responsabilités. Au contraire. ce cycle est court dans les comités sans étiquctte parce quc, en raison du
déficit dc candidature. les élus sont très vite appdés à assumt:r la rcsponsahilité de secrétaire.

Le cumul des mandats est plus fréquent pour les secrétaires élus sur liste syndicale

Les secrétaires de comité ne limitent pel\)leurs responsabilités à ceUe institution: un sur deux exerce au
moins un autre mandat dans l'entreprise ou rétahlissement. Là encore. le clivage entre comités sans étiquettc et
comités syndiqués est très net: 70 % des secrétaires qui appartiennent à des listes syndicales cumulent leur poste
avec d'autres mandats, contre 30 % des secrétaires élus sur liste sans étiquette. En outre, les uns et les autres ne
détiennent pas les mêmes mandats: le couplage sccr~tairc/délégué du personnel, combinaison la plus courante
en matière de cumul, est proportionnellement moins fréqLlL:l1tchez les secrétaires sans étiqueue (tableau 4). La
fonction de membre du comité d'hygiène.sécllrité et des conditions de travail (CHSCT) semble être plus neutre
par rapport à la liste du secrétaire. qu'elle soit ou non syndicale. L'écart concernant le poste de memhre du
comité de groupe s'cxpliquc plutôt par un effet th; taille, les secrétaires sans étiquette étant surtout implantés
dans les petites entreprises. Bien entendu, les rcsponsahilités de délégué syndical ne peuvent être assumées que
par des secrétaires non seulement élus sur des listes syndicales, mais eux aussi syndiqués (/ J.

Parmi les secrétaires occupant des fonctions <.{uin'cxistent que dans lcs entreprises à établissements multi.
pies, 45 % sont élus titulaires ou suppléants au comité central d'entreprise; Il (j(1unt en charge un mandat de
délégué syndical celllrai.

(1) - C'est le ca,' pour près de la lIIoitié d'elltre "ux. I/s adhèrelll elllllajorité ri la CFDT (36 %), ri la CGT
(33 %) et ri FO (18%). La fidélilé "Ylldicale semh!" être la règle pllisque 14% d'elllre eux seulemellt déclarent
avoir déjà changé d'organisation. Parmi les serréf(jires 1/011syndiqués au momelll de l'enquête, plus de /3 %
0111eu ulle expériellce sYlldicale. Au IOlaldOIlC,c' est plus ,r UIIsecrélairesur deux (54 %) qui a l'lé ou est eucore
!i)'lldiqué.Sur tOIlSces aspects, voir aussi «Les élwi du comité d' elllreprise face à /' engagement syndical Il.

Premières sylI/héses 11°92,mai 1995. MIAS-DARES.
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Tailledel'unité Listes Listes
sanséllquelle syndicales

Ensenl ble ..................................................... 49 49

dont;

50 à 99 salariés ............ ................................ 64 33

100 à 199 salariés ........................................ 50 48

200 à 499 salariés ........................................ 33 66

500 à 999 salariés ........................................ 15 84

1000 salariés ou plus ................................... 9 90

Liste du secrétaire En %

C.FD.T. ............................. 17

C.F.E.- C.G.C.................... 3

C.FT.C. ............................. 3

C.G.T. ................................ 15

C.G.T.- FO. ...................... 9

Autres syndicats ................ 1

Union syndicale ................ 1

Sans étiquette .................... 49

Non réponse ...................... 2

Tutal .................................. 100

Le comité est dirigé...

Liste du secrétaire par une liste par par des élus IIn'yapas Total
lU:ljorit:lire line coalition s3nsétiquelle de majorité

stahle stable

C.FD.T.......................................................... 68 25 1 5 100

C.FE.-C.G.C. .... ..... ... ..... .....'" ........ ..... ... ...... 37 24 18 21 100

C.FT.C.......................................................... 72 16 2 10 100

C.G.T............................................................. 81 I3 .> 1 5 100

C.G.T.-FO. ................................................... 71 21 2 5 100

Set'rétaires Secrétaires Total
Type de mandat élussllr liste élus

sans étiquelle sur liste
svndicale

Délégué du personnel (titlilaire ou suppléant) ............... .............. ..... ........ 56 74 68

Délégué syndical ............................................................................................ n.s. 41 28

Membre du CHSCT ............................................... ......................................... 31 29 29

Membre du comité de groupe ........................................................................ 6 10 9

Encadré 2 (suite et fin)

Tableau 1
Liste d'appartenance

des secrétaires de comité

Tableau 2
Caractère syndical ou non de la liste

selon la taille de l'entreprise ou de l'établissement

Tableau 3
Configuration électorale du l'omité selon la liste du secrétaire (listes s}'ndicales)

Tableau 4
Principaux mandats détenus par les secrétaires qui l'urnulent

dans l'~ntreprise nu l'établissement
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